




















































































Il est précisé que 3/12èmes du montant des subventions ordinaire et haut niveau allouées en 2021, soit 84 165 €, ont
déjà été attribués aux clubs en avance de subvention par délibération du 20 janvier 2022. 
Le montant restant à verser est donc de 327 925 € selon le détail joint en annexe de la présente délibération.

- de verser une subvention de 500 € au Vélo Club Annemasse pour l’entretien de son véhicule,

- de verser une subvention de 1 142 € à l’association sportive de Marianne Cohn.

Les dépenses sont prévues au budget primitif 2022 – Imputation 6574 / 40.
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